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RAPPORT DE PRE SEN T A T ION

L'Union des Radiodiffusions et Télévisions Nationales
d'Afrique dont le Sénégal est membre actif depuis 1962, a son siège
à Dakar. Elle comprend les organes permanents suivants

- Un Centre administratif constituant le Secrétariat
Permanent de l'URTNA, domicilié au siège social de l'Union à Dakar.

- Un Centre'd'Echange de Programmes également domi-
cilié au siège social de l'Union à Dakar.

Un centre Technique dont le siège a été fixé à

Marl:al a (Mali ).

La vocation interafricaine de l'URTNA, comme l'impor-
tance de ses objectifs culturels et techniques n'ont pas échappé
aux instances de l'OUA qui ont encouragé la création d'un Comité
Africain des Moyens d'Informat:'.on(CAMI), groupant l'Union Pana-
fricaine des Journalistes, l'Union des Agences d'Informations
Africaines et l'URTNA, et ont re connu à ce Comité le statut de sous-
commission de la Commission de l'Education et de la Culture de
l'OUA.

De cette vocation panafricaine résulte la nécessité
d'accorder (et d'harmoniser, dans la mesure du possible) des
privilèges et immunités aux divElrs Centres de l'Union. C'est pour-
quoi l'assemblée générale de l'URTNA réunie au Caire le 6 Avril
1967 a approuvé le texte d'une convention sur les privilèges et
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immunités à consentir aux Centres de l'Union ainsi que le texte
d'une résolution invitant les gouvernements membres de l'URTNA à.

adhérer à cette Convention.

Il est évident que le Sénégal qui abrite à Dakar deux
des trois Centres de l'URTNA est tout particulièrement intéressé
par cette Convention qui détermine l'étendue et les limites des
privilèges et immunités à accorder non seulement aux Centres de
l'Union mais également à leurs foncttonnaires, dans le cadre de
leur md saions .

La Convention prévoit notamment que les fonctionnaires
des organismes permanents de l'Union jouiront : "

lOI-de l'immunité de juridiction pour les actes
accomplis dans le cadre de leur mission ;

2°/ -des facilités de circulation
3°/ -du droit d'importation en franchise de leur

mobilier et de leurs effets personnels, à l'occasion de leur
première prise de fonction dans le pays intéressé ;

4°/ -et enfin, de l'exemption d'impÔts sur les trai--
tements et émoluments qui leur sont versés par les organismes
permanents dans les conditions reconnues aux fonctionnaires de
l'Organisation des Nations Unies.

De fait, les articles de cette Convention contiennent
des dispositions très proches de celles de la Convention régis-
sant les privilèges et immunités des Organismes Spécialisés de
l'ONU, avec cependant quelques restrictions relatives aux abus~
destinées à sauvegarder les intérêts des pays hôtes .
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ASSEMBLEE NATIONALE

THOISIEME LEGISLATURE..

RA PPORT

présenté au nom

de l'intercommission constituée par les commissions
suivantes

-Affaires Etr&ngères;
-Législation et Justice;
-Travaux Publics, Transports et Tourismer
-Education, Jeunesse et Sports;
-Affaires Economiques et Plan;
-Travail, Santé, Sécurité Sociale et Fonction PUblique,

sur

-le Projet de loi N° 8/69 autorisant le Président de la Républi-.
que à apporter l'adhésion du Sénégal à la Convention sur les

privilèges et immunités de l'Union des Radiodiffusions et Télé-
visions nationales d'Afrique adoptée au Caire par lt~ssemblée
Générale de ItU.R.T.N.A.t le 6 Avril 1967;

par Monsieur COUMBA N'DOFFENE DIOUF
Rapporteur de ltintercommission.
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A APPORTER t'ADHESION DU SE1ŒG1î.L A LA 0011-
VEt{TION SURLES PRlVILEGES 1i~ IMumttTEs
DE L"URIO:! DES RADIODIFFUSIONS if rljJ~g_
VISIOlm N,ATIOlU.LES Dt AFRIQUE JlUOPTEE AU
O,URE PAR L'A5S1tM1UJiJE GIDUhR.ALE DE I~eu.n..T~
U .A., L.B 6 AVUIt 1967.
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LE l?USIDJ.1Nfj;' DE LA REP'O'BIiIQUE Pl'O!UUlb"UG la loi dont
la, teneur ~uit t

Lo Préad.dànt dê la. PApubliquo est o.u'to;eisé à. apporter
l'adhésion dtt S~né($a,lil :JaCQ·nvantion S'llll' l(HJ J!xiviloges èt iiil1lli1

r&..tés de l. 'lJn.1on des }\ad.,i.od:tftusions et iTélEivigjf.ono n.•e:t:i...onalo8
et'· 1d':d.llU(; ad,üp,téG &V,Oe.:4':e p$;r l t .M,ua&mbl~~G~né:rGtle dcê l tU~~ï.1.Î~.,
leS Avr1.1 1967.

12 FEV. 1969
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COi~VENTION SUR LES PRIVILEGE.S ET
IMMUNITES DE LrUNION DES RADIODIFFUSIONS

Co nsLri é rant que 11 hss8iJclée Générale de l'U-
nion des Radiodiffusions et Télévisions Nationales dlAfrique
a adopté le 6 Avril 1967 une résolution? tendant à l'unifica-
tion, dans la mesure du possible, ces privilèg8s Bt immunités
dont jouissent ces Centres.

Considérant que des consultations ont eu lieu
entre l'Union et ses Centre3, cn vue d8 donner effet è la dite
résolution"

En conséquence, par la résolution adoptée
le 6 Avril 1967 l'Assemblée Générale El approuvé la Convention
ci-après, qui est soumise pour acceptation à ses Centres, et
pour adhésion à tout gouvernement membre de l'Uniono

ART 1 CLE PREr-HER

DEFINITIONS ET CHAMPS D'APPLICATION
SECTION,l" :

Aux fins de la présente ConVEntion :
1) les mots "clauses--standard" visent les disposi-

tions des articles II à IXo
II) Les mots "organismes permanentsll vis net toute aU-

tres institution reliée à l'URTNA conformément
aux articles II et V des statuts.

Ill) le mot "Convention" en tant qu'il s'applique à un=
organisme permanent déterminé, vise les clauses
standard~

IV) Aux fins de l'article II, les mots "biens et
avoirs" s'appliquent également aUx biens et
fonds administré p~r un organisme permanent
dans l'exercice de ses attributions organiques~

V) Aux fins des articles V et VII, l'expression
ureprééentants des membres" est considérée comme
comprenant tous les rsprésentants, représentants
suppléants~ conseillers; experts techniques et
secrétaires de délégation.

VI) Aux fins des sections 13, 14, 15 et 25, l'expres-
sion "réunions convoquées par un organisme per-
manent" vise les réunions 1) de son Assemblée
Générale ou de son Conseil d'Administration (quel-
que soit le terme utilisé pour les désigner) ;
2) de toute commission prévue par ses statuts 1
3) de toute conférence iniexQotipnaleeonvQ~ué~

par elle J 4) de toute commission de l'un
nuelconouG des orOQnes précédents.
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vii) Le t erme l'Directeur Général!! désigne le fonctionnai-
re principal de l'urganisme permapent en question,
que son t. i t z, soit Ge}..,).....id 'J8GLè'~air8 Gérj,§rai. Ou
tout autre.

SECTION 2
Tout Etat partie ~ la présente Convention accordera en

ce qui concerne tout organisme permanent couvert par son adhésion
et è laquelle la présente Convention est devenue applicable, les
privilèges et immunitées prévus par 18s clauses standard aux con-
ditions ,ui y sont spécifiées, sous réserve de toutes modifica-
tions apportées auxdites c12uses~

ARTICLE II--'-._-''-
f.~R?_ON~I_1TJ JUI3.1.p"'IQQS.

SECTI Of~ 3 :

Les organismes permanents possèdent la personnalité
juridique6 Ils ont la capaci~é a) de contracterr b)d'acquérir et
de disposer des biens immobiliers et mobiliers9 c) d!ester en jus-
tice .•

ARTICLE III

BlE r~S \ [. 0 r~D SET AVOl RS

SECTION 4
Les organismes permanents, leurs biens et avoirs9 en

quel~ue endroit qu'ils ES trouvent et qURI nu'sn soit le détenteur,
jouissent de l'immunité de juridict~on, saui dans la mesure o~
elles y sont expressément renmnc8 dans Un cas particulier. Il est
entendu toutefois que la r611oncietion en peut SI étendre à des me-
sures d'exécution.

SECTION 5 ~
Les locaux des organismes permanents sont inviolables.

Leurs biens et aV01rs. en quelqu8 endroit qu!ils se trouvent et
quel qu'An soit le dét8nilieur, sont ~xempts de pprquisition, réqui-
sition, confiscation, e xp rop ri.a t i.o n O~I de tout autre forme de con-
trainte exécutive; administrative, judicieire ou législative.

SECTION 6 :
Les archives des organismes permanents et, d'une maniè-

re générale, tous les documents leur appartenant ou détenus par
eux sont inviolables en quelque endrsit qu'ils se trouvent.

5.ECTION 7 !

Sans 8trs ast~eints à aucun contrôley réglementation
ou moratoire financiers :

a) les organismes permanents peuvent détenir des fonds,
de l'or ou des devises de toute nature et avoir des
comptes en n'importe quelle monnaie;

b) les organismes permanents peuvent transférer libre-
ment leurs fonds, leur or ou leurs devises d'un pays
dans un autre ou à l'intérieur d'un pays quelconque
et convertir toutes devises détenues par e~x en tout
autre monnaie.
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SECTION 8.._~- ....~..•...••...~--~-

Dans l'exercice dRs droits qui lui sont ~ccordés ~n
vertu do l~ section 7 ci-dessus, chscun des orgGnismes perma-
nents tiendra c ompt e d8 tou-ces r-ep r é s ant et i.on s 'lui J.ui s e r a i.e n t
faites pAr le Gouv8rnomant do tout Etat partie ~. la présente
ConvBntion dans l~ mesure aD elle estimera pouvoir y donner
suite sans porter préjudiCE ~ ses propor~s intérets.

Les or~onismes ~ermanents, leurs ~voirs, revenus et
o u t r e s billns s o nc

) ~.' d ' t' ôt ". t '1 L L do exonere'j.8 'CDU' .unpo O1Dlrec, l_. 3S'1. '.,n'l.CJnu,
toutefois, que 18s organism8s permanents ne demanderont pas
l'exon6ration d'impôts qui ne seraient pas sn HXC~S de la sim-
ple rémunération de serV~CŒ d!utilit§ publique.

b) exonérés de tout droit de douane Bt dD toutes pro-
hibitions et restrictions d'importatj.on ou d'exportation ~ l'é-
gard dl o bj ot s .i.mp ort é s ou exportés par IDS organismes p errnene nt s
pour leur us~gc officiel. il 8st entendu, tout8fois, que les
articles a i.ns L ilnportés en franchise ne s eront p os vendus sur
le territoire du pays d~ns lsquel ils auront été intraduits, ~
moins que ce n8 soit & des conditions agréées par IG Gou-
vorncm3nt d8 C8 pays

c) Gxun6r6s de tout droit de douane si dG toutes pro-
hibitions et restrictions d'importation ou d'exportation ~ l'é-
gard de leurs publications.

Bmen qU8 les orgé1niSfilH3p a rrnane nt s ni':z evend.iquerrt pus
en règles q é n é raLe , llexonération d es droits d'assiso e t des
taxes à la règle g6n€ralo, l'exonération des droits d'asai.se
et des taxes ~ la vente sntr~nt dans 19 rrix dos biens mobi-
Lri crs et .i.rnnrobi.Li.è res ~ cependant, que nc ils e f f ect uen'st pour
leur usage officiel d~s achbts importants dont le prix comprend
dos droits et taxes de cette naturs, 18s Etats parties ~ la
pr§S3nto Convention prendront chaque fois qutil leur sera pos-
ssiblo, les arr8ngem8nts administratifs appropri§s en vue de
la r-ern i.se ou du remboursement du montant de c es droits wc taxes.

ART l C LEIV
•••• -J •• >-- __ ..••.•__ •.•._••..•.._~_.~ ••.. __ ___..

SECTION 11
Chacun des organismes permanents jouira, pour ses

communications officiol15s sur ~ territoira de tout Etat partie
à la présonte Cunvention en CG qui concern8 cet organisme,
d' un trai t cme nt non moins favorable Que le trait81;1!::3ntaccordé
p c r 10 GcuvernSill3nt rie ce'CirGEtat à tr~ut ,-1u'l;r~Go uvo rneme nc , y
co rnpr is à sai ni3s ion d iplo rnelt iq U 8, e n m(j .:~iè :,:-0 d8 P rio rit é , t éJ -

rifs et tOXBS sur la courrier, les côblogrammHs, t~l~grarnmes,
d' ,. 1 ' t ' 1 ~ 1 t . l' t »» l " honi tr a a ot è e qrarnmes , 8 EpIlO.o s , co.nmuru co t i ons 8 .. 8p oru que s ("l

outras communications, ainsi qu'en matière ds tarifs de presse
pour lus informatj.ons è la presse ut à la radio.



La cor-respondance officielle et 19;;autres communicata.ons offi-
cielles des organismes perm3nents~ ne pourront être censurés.

Les organismes permanents auront le <1roitel' employer des codes
ainsi ~ue d'expédier et de recevoir leur correspondance par des uourriers et
valises diplomatiques.

La préserrte seci;~_onne pourra en aucune manière, ê+re interpré-
tée comme interdisan-t ~! adcpt t.onde me sure s de sécurité appropriées à déter-
miner suivant accord entre l'Etat partie à la présente Convention et un orga-
ni ane permanent.

~ RTl C L E V

SECTION 13
• Les r-epz-éserrtant.e ùes membres aux réunions convoquées par un or-

ganisme permanent jouissent pendant l'exercice de leurs fonctions et au cours
de leurs voyages à destination ou en provenance du lieu de la réunion, des ••
privilèges et immunités suivants

a) imm'JJlitéd'arrestation ou de détention et de slÎl.msiede leurs
bagages peœsonne Ls et 1 en ce qui concerne les actes accomplis par eux en leur
qualité officielle (y compris leur3 paroles et écrits), immunité de toute juri-
diction

b) inviolabilité èe tous papiers et documents;

c) droit de faire usuge de codes et de recevoir des documents ou
de la correspondance par courriers ou par valises scellées i

d) exemption pour eux-m~mes et pour leurs conjoints à l'é-
gard de toutes mesures pesJerictives rela-cives à l'irnJllagination,de toutes
formali tés d'enregistrement deE; étrangers, et de toubee obligations de servi-
ce national dans les pays visités ou traversés par eux dans l'exercice de
leurs fonctions ;

e) m~mes f~cili1~és en ce qui concerne les restrictions monétaires
ou de change que celles qui sor,'; ':':CCorQ8eRaux représentants de Gouvernements
étrangers en mission officielle temporaire



,
f) mêmes immunités et f'ac i Li -(;68 en ce (lui concerne leurs baG'a-'.Ges personne Ls Cluecelles qui sont accordées aux membres des mi.es.i.one diploma-

tiques cJ.1tUl rang comparable.

En vue el' assurer aux repr ésentants des membres des organismes per-

manents aux réunions convoquées par eux, une compl.èbe liberté de parole et une

comp(ète Lndépe ndance dans. l' accompl.Lsaementde leurs f'onc t.i.ona, 11 immunitES de

juridiction en ce qui concerne lGS paroles ou les écrits ou les !lctes émanant

d'eux clans l'accomplissement de leurs fonctions, continuera à leur être accordée

mêmeaprès que le mandat de ces pe~onnels aura pris: fin.

SECTION 15 -

Dans le Cas où l'indicence dlun impôt quelconque est suborionnée

à la résidence el 'un assujetti, les p'Jriodes pendant leqquelles les représentants

des membres des organismes permanents aux réunions convoquées l~r ceux-ci se

trouveront sur le territoire el. 'un membre'pour 11 exercice de leurs fonctions ne

seront pas considérés commedes périodes de rGsidence.

SECTION 16 -

Les privilèges et immunités sont accordés aUJ~représentants dos

membres. non pour leur béncf'Lce per-sonnel, mais dans 10;)ut d t assurer en toute

indépendance, l'exercice do leurs fonctions on ce qui concerne los organismes

permanents. Par conséqucnt , un membre a non aoul.omorrt le droit, mais le .dcvo.i.r-

de lever l'immunHé do son rOIJrésontant dans tOUI3los cas où, à son avis, l'im ..

munité peut ê tre Lovée sans nui.no au but pour lequel ello ost accordée.

SECTION .17
Los disposi t i.ons des sections 13, 14 et 15 ne sont pers opposa-

bles aux auto:dtéo de l'Etat dont 18. per-sonne est ressortiss!lnto ou d.ont olle

Got ou a été le représerrtant ,

ART l C LEVI
PO:NC'l'IONNAInE

... / ...
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SECTION 18
••.......~--._------

Chaque (;rgé.lnÜ,r'1epermanent déterroin8réè Loc catégories ne f'onc-

t i.onnuf.ros auxquel.Lcs ,-'J 1 app.l.Lquent hé'sdisposi t i ons du présent ar-t i.cLe ai.nei,

c:iye celles "le L' art icIe VIII, Il 811 (tonnera oonnnuni.cat Lon aux Gouvernements

de toue los Et at.s I)",rttes à lu pr écente Convention en co qui concerne Ledi,t

organisme. Lo:::;nom,";d88 f'onct i onnairea compr.is dans ces catéc;ories seront

conenuni.quéede temps h d'.1.tre aux GouveTnerù€lfcs

Le8 f'oncl.Lonnar r-es clos organismes permanent s

a) jOiJiront de l' imnmnité de juridiction pour los actes accom-

plis par D1J.X cm qual i.té of'fi.c'i.e Ll,e (y compr-is Leur-s paroles ot écrits) ;

b) j01.Li.ronten ce qui. concerne les t.ra ibements et émoluments

qui Leur sont \TarDés par les organismes permaœrr.:sdes mêmes exonérations

d' impôts que colles dont jouisnent Les t'onet i onnaLees de l'Organisation des

Na't ione-Uni.oa , et dans les mêmes conditions ;

c ) ne seront pas sounri.s, non pl.us que leurs conjoints at les

mêmbros do Leur f'ami.Ll.e v i.varrt à Leur charge aux meeurcc rentrictives re-

latives à l'immigration, ni aux fOl'1l1ali ~é.s el'enrog;istrement des étrangers

d) jouiront, en C9 qui concerne. les facilités de change, des

mêmes privilèges que les membres des mi.asi.pns d.i.p'l.oma+iquee d'un rang compa-

rable

0) jouiront, en péri.ode de crise internahonale, ai nei quo

Leurs conjoints et les membres de 18u1' famille vi VElDt à leur charge , dos

mômes facilités de rapatrie'nen·\; que les membr-oodesmi::J3ions diplomatiques

du rane compurubLo

f) jouiront du droit dl importer en f'ranchi.se leur mobilier et

Leurs effets à l'occasion de leur première prise éte fonction dans le pays

intérossé.

SECTION 20 ..· Bos foncticnn.ai:ces des O:t.;5qYlicrlleS permanenbe seront exempts

de toute obligation relative au service national. Toutefois, cotto exomption

sera, par rapport aux Etats dont ils sont 103 rossortissants, limitée à coux

des fonctiolliwires clos organismos pOYIDunen-csqui, en raison de leurs fonctions

auront été nommémentdési{?,n63sur tille; liste établio JJEU' la Di rectcur Oénéra'l
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de l'organisme permanent, et approuvée par l'Etélt dont ils sont les ressor-

tissants.
,.'

En cas d'appel au service national, d'autres fonctionnaires des

organismes permanent s , l'Etat intérossé accordera, à la demande de l' organia-

me permanent, lus sursis d'appel qui pourraient ~tre nécessaires en vue d'é-

vt tcr l'intérruption CI.'un service caaorrt.i eL,

SECTION 21 -

Outre los privilèges et immunités prévun aux scctiono 19 et

20, le Directeur Génén:tl do chaque organisme permanent, ainsi quo tout fonc-

tionnaire agissant en son nom pondant son abacnce , bant en ce qui le concerne

qu'en co qui concerne ses conjoints ot enfants mineurs, jouira dos privilèges

immunités, oxempt i ons et facilités acccrdés , conf'ormémerrt au droit .irrtcrna-

tional, aux envoyés diplomatiques.

SECTION22 -

Les privilèges et immunités accordés aLL~fonctionnaires uniquement

dans l'intérêt des organismes permanent.a, et non pour leur bénéfice pcz sonnoI

Chaque organisme permanent pourra ot devra lever l' Immurrlté accordée à un

fonctionnaire dGns tous los cas où, à son avis, cotte immunité empêcherait

que justice no soit pas fuite et où l'immunité peut ê tz-o levée sans porter

préjudice aux intér&ts do l'organisme pOI'Illall8nt.

SECTION23-
Chaque organisme permanent collaborera en tout temps [lV<JC los

autori tés compéberrtee des Etats membres en vue de faciliter la bonne adminis-

tration de la justice, d' assurez- l'observation des réglcraents do police, et

d'éviter tout abus auquc.l pourraiont dOID1erLi.ou los pr-Lvi.Lègos , immunités

et facilités énumérés au présent articlü.

ART l C L E VII

ABUSDES: PRIVILEGES

SEC'rION24 -
Si un Etat partio à la présonte Convention estime qu'il y a

eu abus d'un privilège oQ.d'uno immunité accordée p3r lu pr éscnce Conven-

tion, dos consultations auront lieu ontre cet Etat et l'organismo perma-

nent intéressé en vue de déteI'llliner si un tel abus s'est produit et, dans

l' af'f'Lrmatdva, d' essayer d'en prévoni r la répi tion.
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Si de telh,s consul t.at.i.ons n'aboutissent pas à un r8sultat satisfaisant pour

l'Eté)"G et l' orgnni31ù,,"permanent j.ntére:'lC-lé, la quesU.on de savoir s 1il Y a ISU

abus d'un pr i,vi18ge ou d' W1e imUl1.1IlitéGera portée devant une Cour de oonc LLi.a-

tion composée de trois membres, le premi.or deo trois membr-ee Seri) nommépur

le pays membre concerné, le second. par le Président de l'Union et le troi-

sième qui sera dE-5sig'Dépar les üeux membres sus-mentionnée, l)résicl€ra la

Cour da conciliation, 3i la Cour de conci I'i at Lon cons bate qu+un tel abus

s'est produit, l'Etat partie à la présente Convention. et affecté par lodi t

abus aura 10 droit, après nob.fication à l' orgélllism,) pcrmanerrt , de cesser

d t accordor , dans SeS ré1pports avec cet organisruu. le bénéf'Lce du privilège ou

de l' immunité dont il aura.i tété fait abus ,

SECTION 25 -
le Les r-eprésentants des membres 8.UX r-éuni.ons convcquéoe par

les orgurri smes permanentc , pendant l'exercice de leurs fane t i.ons E-'t au cours

de leurs voyages à destination ou en provenance du lieu de réllillon, ainsi

que les f'onc-cionnadree vi.cés à la sect i on 18, ne corent pao corrtruf.nt a par

les autorités t(~rritoriales de quitter 10 pays dano lequel ils exercent leurs

fonctions en rruson d' ac -Civi té~1 exercéu8 par eux en lem' qual i,té officielle.

'I'outef'oi c , daon le cas où. une tBlle pf)r[JOrmeabuserait du pri vilègo de

résidence en cxercant duns ce pays des ac t ivi tés sans r;J})port avec ses fonc-

tions officielles, elle pour-ra ~tre cont.r-ai.nte de qui +t er le pays pur le

Oouvorncmont da celui--ci 9 sous réserve des cJiGpositions c i-vapr'èo

2.1 )Lus représ8n-G<mto des rneiD.brE"f:lou le~) pcreonnoe jOuiS8é1Dt

do l'immunité d ipl ornaba.que [lUX termes de la aoc+i.on 21. na ser-ont pas con-

traini;::: do quit+er le p'lyc3 si ce n' erel"t conf crmérœrit à lu procédure diploma-

tique app.l i.cabl e aux envoyée di pl.omat.Lquea accrédités dans ce IlU:YS'

~.

II)Dan,s le CUG d'un fonctiormai~8 ququo L ne s'appliquo P[;lS la

section 21, aucune décision el!explDsion ne sera prise Gans l' approbat i on du

Ninistre des Afüüres l~trangèros du pays en question, approbatd on qui no cora

donnée qu'après consulcat i.on avec le Darec teur Généri::ll de I1organisill0 pcrma-

rient intéresse. et si une procédure el' expul.ai.on ost eng8g{e contre un fonc-

tioD.Il.éliœ, le Directeur Général de l' organisœe ~t'I1l8nent aura le droit d' Ln-'

tcrvonir dans cette procédure pOVI' la F~rson1lC contre laquelle la procédure

mat intentée.
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S:Z;CTION 26.-

Le président, le Vice-Président de l'Union, les memer-es du
conseil d'Administration, le Secrétaire Général ou les Directeurs des or-
ganismes permanent se trouvant en voyaise officiel pour le compte de l'Union
jouiront des même s facilités que les diplomates de rang comparable.·

SECTION 27.-
Tout Etat partie à la présente Convention recoIllla1traet

acceptera comme titre de voyages valables, les passeports des 3tats mem-
bres utilisés par les représentants des membres aux réunions, officiels
experts en réunions des Commissions ou en mission pour le compte de l'Union.
Il leur sera accordé les m~es privilèges et ~Dunités nécessaires pour
l'accomplissement de leurs missions.

ART 1 C L E VIII
REGLâ,ENT DES nTFEZRENDS

SECTION 28.-
Chaque organisme permanent devra prévoir des modes de régle-

ments appropriés pour :
a) les différends en matière de contrats ou autres différends

de droit privé dans lesquels l'organisme permament serait partie

b) les différends dans les quels, serait impli~ué un fonc-
tionnaire d'un organisme permanent qui, du fait de sa situation officielle,
jouit de l'immunité si cette immunité n'a pas été levée conformément aux
dispositions de la Section 22.

S~CTION 29.-
Tout contestation portant sur l'interprétation ou l'applica-

tion de la présente Convention sera portée devant la Bour de conciliation,
à moins que, dans un cas donné, les parties ne conviennent d'avoir recours
à un autre mode de réglement. Si un différend surgit entre un des organis-
mes permanents d'une part, et un Etat membre d'autre part, un avis consul-
tatif sur tout point de droit soulevé sera demandé. L'avis de la Cour sera
accepté p ar les parties comme décisif.-

...I..~
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Le::Jdi spoo.ita onc de la Converrtion doivent être il1terprétéco à

l'égard de chacun des oi-gani.smec permanento , en tenant compte des attri-

butions qui lui corrt assignées par son acte or:r.canique.

Les dispositions cIe La préGeYlte Converrt i.on ne comporteront au-

cune limi tat i on et ne porteror:::c en rien préjucüce QUZ privilèges et Lmnunf,tés

qui ont 6t6 déjà 01) qui pourraient être accordés par LmEht'c à un crguni ome

.pE:rmanent en raison de l'Etabli8sement de son siège ou de ses bureaux régio-

naux our le terri toir~ de cet Etat. La pr-éserrte Convention ne saur-ri t ~tre

interprétée commeinterdisant la conclusion entre 'LillEtat parti,e et un orga-

niurne permanent d'accords éldditionn 18 tCjndant à l'é.lI!1énagem~ntdes dispooi-

tions de la prénente Convention, à l'extension ou à la limitation des privi-

lègeo et immLUlitésqu'elle accorde.

ARTICLE IX

DISPcsITlmrs FINALES

L'adhésion à lé! pré8ente Convention pur tout Etal:: membre cl.'un

organisme permanorrt, s' ef'f'ec tue.ra par le dépôt auprès du Secrétélil'€ Général

do l' '(JR'l'NA, d'un instrument d'adhésion qui prendra effet à lé'. date de son

dépôt.

m:;c'rI ON 33 -

Chaque organi.sat.i.on-membre intéresf3é communiquera le texte d-e

la présente Convention à 80n Gouvernement, elle invitent à adhérer à la

Convention par le dépôt auprèlSidu Secrétaire Général de l'URl'AN de l'ins-,
tI'illùent d'adhésion requis.

Tout Etat partie à la présente Convention désignera dans oon

Lnat.rumerrt d'adhésion l' or8'8ll.ünne permanent ou Leo organismes permanents au-

quel ou auxque:8 il o'engage à appliquér les dispositions de la préGen'Ge

Conventi on.

. 1.../ ...
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Tout Etat purtie à la présente Conv,,;ntionpourra, par une notification ultG~
rieure écrite ElU Secrétaire Général de l'URTNA, s'engager à appliquer 1er::

dispositions de la préGunto Convention à un ou plusieurs élutr,=,sorganisllles
permanerrta, Ladite notification prendra ef'f'et à la date de su réception pi.:r
le Secrétélire Général.

La présente Convention entr8ru en vigueur entre tout Etat à

ladite Convention et un organisme permanent, quand elle sera devenue appli-
cuble à cet orgllnisme,et que l'Etut partie auru pria l'engagement d'appli-
quer les dispositions de la présente Convention à cet orgarrisme conformément
à la section 32.

Le Secrétaire Général de l'URTNA informera tOU$ les membres de
môme quo tous les Directeurs dos organismes pcrmanorrte, du d.éPôt de chaque
instrument d'adhéoion reçu en vertu de la section 30, et de toutes notifica-
tions ultérieures reçU8a en vertu de la section 32.

Il est ontendu que lorsqu'un instI'l1I!lontd'adh68iol1 ou une no~
tification ultérieure Gont déposés au nom d'un Etat quelconque, celui-ci
doit être en mesure d'appliquer, en vertu de son propre droit, les dispooi-
tions de la présente Convention.

SECTION 38 -

1. Sous réserve des dispositions des paragraphes 2 8t 3 de
lu préoente section, tout Etc-ttpartie à la présente Convention G' engage à up-
pliquer ladite Convention à chacun des organismes permanents visés par cet
Etat dans son instrument d'adhésion ou dans Me notificHtion ultérieure,
jusqu'à ce qu'un€ Convention ou annexe reviséô soit d~venue applicable à cet
organisme, et que lodit Etut ait accopté la Convention ou l'annoxo ainsi ra-
visée. Dans le cas d'MEl annexe raviséo, l'acceptation dos Etats s'effoctuo-
ra par une notification adrûssée au Socrétaire Général de l'URTNA, qui pr0n-
dra effot au jour do su réception par 10 Socrétairo Général.

••• / •• 0
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2. Cependant, tout Etat partie à la présente Convention d'un
orgémiGme perman8nt p8Ut adresser une notific~tion écrite au SGcrétuire Géné-
ral de l'URTNA et au Directeur de l'or-gani.sme intéreosé pour l'inf'Olm<..:r 4Ul il
entend oooser de lui accorder le bénéfice de la présente Convention à partir
d'une date déterminée ~ui ne pourra précédér de moins de troi8 mois, celle de
la réception de cette notification.

3. Tout Etat partie à la présente Convention peut refuser d'ac-
corder le bénôfice de ladite Convention à un organisme permanent qui cesse
de fonctionner.

4. Le Secrétaire Général de l'URTNA informera tous les Etats
membres parties à la présente Convention de toute notification qui lui seru
tr~smisc conformément aux dispositions de la présente section.

A la demande du tiers des Etats parties à la présente Convention
10 Secrétaire Général de l'DRTNA convoquera une Conférence en vue de w révi-
sion de la Convention.

SECTION 40 -
Le Secrétaire Généfal transmettra copie de lu présente Convention

à chacun des organismes pcrmanont s , et à chaque orgsni cato.on-mcmbro pour trans-
mission à son Gouvcrncmcnt ,
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